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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

Dans un climat sociétal tendu lié à la pandémie de Covid-19, l'année 2020 a fait l'objet
d'une recrudescence du nombre de menaces proférées à l'encontre de
parlementaires et des autorités fédérales. Selon des données de Fedpol publiées par
Le Temps et l'Aargauer Zeitung, 885 messages «litigieux» ont été enregistrés, soit trois
fois plus qu'en 2019. Parmi ceux-ci, 64 missives ont été considérées comme des
«dangers potentiels». Dans le Temps, la porte-parole de Fedpol soulignait qu'au-delà
de l'augmentation, c'est «le ton qui est devenu beaucoup plus agressif». La police
fédérale tente en général d'entrer en contact avec les auteurs et autrices de ces lettres
lorsqu'elle l'estime nécessaire. Cependant, il revient aux parlementaires de déposer de
leur propre chef une plainte pénale en cas de menaces considérées comme graves. Ce
fut le cas de la conseillère nationale vaudoise Isabelle Chevalley. Au soir du refus de
l'initiative sur les multinationales responsables, qu'elle combattait, la verte-libérale
recevait des menaces de mort par courriel: «Sie werden Weihnachten nicht mit ihrer
Familie verbringen. Wir werden Sie fesseln, Ihre Knochen zerquetschen und Ihr Blut
trinken» ainsi que «Nehmen Sie diese Worte ernst, Sie haben noch nie einen Feind wie
ich gekannt». Devant la violence de ces propos, elle portait plainte. L'auteur des
menaces, un employé de vente de 23 ans déjà condamné auparavant pour des faits
similaires, a rapidement été retrouvé par la police et condamné à une amende de CHF
300 et une peine pécuniaire de CHF 1500 avec sursis. Le cas d'Isabelle Chevalley n'est
pas isolé et les témoignages ne manquent pas. Selon le Temps, plusieurs membres du
Conseil fédéral auraient déjà été menacés de mort. Une enquête de la RTS réalisée en
2019 révélait que 58 pour cent des parlementaires disaient avoir déjà reçu des
menaces, à différents degrés de gravité, alors que 78 pour cent affirmaient se faire
couramment insulter, que ce soit via des lettres, par courriel ou sur les réseaux sociaux.
Si le problème ne date pas d'hier, il semble s'accentuer lorsque certains thèmes
divisant l'opinion public se retrouvent sur le devant de la scène politique et médiatique.
Durant la crise migratoire de 2015 et 2016, Fedpol avait en effet déjà constaté un
nombre important de messages de haine à l'encontre du corps politique.
En 2020, les restrictions liées à la pandémie auraient ainsi provoqué le ras-le-bol de la
population et l'augmentation des menaces. Les tensions n'ont pas disparu avec le
passage à la nouvelle année. Au contraire, elles semblent avoir été attisées par les
nouvelles restrictions imposées en janvier par le Gouvernement. Le 12 février 2021,
Magdalena Martullo-Blocher reprochait dans la NZZ au Conseil fédéral d'avoir
«introduit une dictature». Les multiples critiques envers le Conseil fédéral, qui
émanaient en particulier du PLR et de l'UDC, poussaient Karin Keller-Sutter et Guy
Parmelin à prendre conjointement la parole dans une interview accordée à la Schweiz
am Wochenende. Ils y soulignaient la dangerosité de «s'attaquer aux personnes et aux
institutions», soulignant que cela met la démocratie à mal. Des parlementaires
confiaient au Temps craindre que ces joutes verbales, parfois violentes, poussent
certaines personnes à passer à l'acte, mentionnant les événements survenus en janvier
2021 aux États-Unis lors de l'attaque du Capitole. Selon le journal romand, la police
fédérale aurait en tout cas sensiblement renforcé la sécurité des membres du
Gouvernement. 
Pour assurer une meilleure protection des membres du Conseil fédéral, du Parlement
ainsi que des tribunaux fédéraux et des procureurs du Ministère public, la conseillère
nationale Jacqueline De Quattro a déposé en novembre 2020 une motion demandant la
poursuite d'office des auteurs et autrices de menaces. Cela est actuellement le cas
seulement si les menaces sont proférées dans le cadre d'un événement officiel. Parmi
les cosignataires de la motion figure Isabelle Chevalley. 1
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La crise du Covid-19 a fait irruption dans le quotidien des suisses et des suissesses au
début de l'année 2020, plongeant le pays, mais aussi le reste du monde, dans une
période inhabituelle d'incertitudes. Comme l'ont constaté les médias nationaux, cette
crise s'est accompagnée d'une dégradation du climat politique et sociétal, en
particulier avec les deuxième et troisième vagues à l'automne 2020 et au printemps
2021. Evoqué à maintes reprises par la presse, la fracture qui s'est développée au sein
de la population s'est accentuée avec l'arrivée des vaccins, et avec eux des débats
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autour des certificats sanitaires, des conditions d'entrée dans les événements culturels
et dans les restaurants ou encore de la gratuité des tests. Des manifestations ont eu
lieu à divers endroits du pays pour protester contre les mesures sanitaires. Au niveau
politique, la population a certes approuvé la loi Covid-19 en votation le 13 juin 2021.
Cependant, le souverain se prononcera à nouveau le 28 novembre 2021 sur la deuxième
mouture de cette loi, le comité référendaire n'ayant eu aucun mal à rassembler les
signatures nécessaires à la tenue d'un autre référendum.
Dans ce contexte, de nombreux et nombreuses opposants et opposantes ont dénoncé
les mesures sanitaires «imposées» par le Conseil fédéral, allant jusqu'à utiliser le terme
de «dictature» pour qualifier la situation actuelle. L'UDC souhaitait faire office de
porte-parole à cette partie de la population et plusieurs de ses représentantes et
représentants se sont montrés très critique à l'encontre des autorités. Le conseiller
national zurichois Roger Köppel n'a d'ailleurs pas hésité à exiger la démission de l'entier
du collège fédéral. La virulence des élu.e.s agrarien.ne.s a poussé le président de la
Confédération Guy Parmelin, issu du même parti, à mettre les points sur les i à la fin du
mois de février, rappelant que la Suisse est loin d'être une dictature. Certain.e.s élu.e.s
cantonaux.ales ont par ailleurs pris leurs distances avec la ligne du parti, à l'exemple du
ministre de la santé argovien Jean-Pierre Gallati. Selon lui, Magdalena Martullo-Blocher
(GR), qui fut l'une des premières à utiliser le terme «dictature», n'aurait pas pu utiliser
ce terme «si nous vivions réellement dans une dictature». Le ministre de la santé de
Bâle-Campagne Thomas Weber et ses homologues bernois et zurichois Pierre Alain
Schnegg et Natalie Rickli, tous membres de l'UDC, ont également trouvé les propos de
Martullo-Blocher exagérés. 
Le co-président du PS Cédric Wermuth se montrait critique à l'égard du parti agrarien
dans les colonnes de l'Aargauer Zeitung en mars 2021. Selon lui, la communication de
l'UDC était le signe d'une radicalisation des propos et banalisait certaines formes de
violence. Ainsi, cela enverrait un signal à une frange très à droite de la population,
donnant l'impression qu'il est permis de sortir des règles du jeu démocratique, comme
cela fut le cas au États-Unis en janvier 2021 avec l'attaque du capitole par des partisans
du président non-réélu Donald Trump. Pour Cédric Wermuth, ce comportement de
l'UDC est d'autant plus «grotesque» que le parti occupe la présidence du Conseil
national avec Andreas Aebi et celle des États avec Alex Kuprecht, en plus de la
présidence de la Confédération. Le chef de la fraction UDC au parlement Thomas
Aeschi soutenait cependant les propos de ses camarades de parti, regrettant un
problème de concentration des pouvoirs entre les mains de l'exécutif durant la
pandémie; une situation rendue possible par la loi sur les épidémies, qui n'aurait jamais
dû permettre cela selon lui.

La déchirure au sein de la population – ainsi décrite dans les médias – s'est également
observée à travers les nombreuses théories alternatives quant à l'origine du virus ou aux
effets des vaccins. Diverses théories du complot ont ainsi eu le vent en poupe, comme
l'a montré une étude de l'université de Bâle, qui a recueilli via un questionnaire
anonyme en ligne les réponses de plus de 1'600 personnes en Suisse et en Allemagne.
Les résultats, publiés dans la revue «Psychological Medicine», ont révélé que 10 pour
cent des personnes questionnées croyaient fermement à au moins une théorie
complotiste. 20 pour cent d'entre elles croyaient plus ou moins à une théorie, alors que
les 70 pour cent restant n'étaient pas crédules. L'étude précise que les théories
doivent être considérées de manière différenciée. Lorsqu'il s'agissait de savoir si le
virus est d'origine humaine, 28 pour cent des personnes interrogées étaient
convaincues que oui. 38 pour cent étaient indécises et 35 pour cent pensaient que
non. Quant à la version officielle de l'origine de virus, 27 pour cent des répondant.e.s se
montraient très méfiant.e.s et doutaient de sa véracité. 35 pour cent y croyaient, alors
que 38 pour cent restaient indécis.es face à cette question. Les avis très différents,
parfois au sein d'une même famille, ont pu mener à de profonds désaccords et parfois
à des conflits. Ce sujet a beaucoup intéressé la presse, qui y a consacré de nombreux
articles.
Plusieurs organisations ont profité de cette occasion pour répandre diverses théories
conspirationnistes. La Sonntagszeitung a consacré un article décryptant ce
phénomène. L'une de ces théories, soutenue par le Parti nationaliste suisse,
d'extrême-droite, imputait la propagation du coronavirus au financier juif George
Soros, qui aurait possédé une usine à Wuhan, le premier lieu où le virus a été observé.
D'après l'hebdomadaire, Soros est la cible fréquente des théoriciens du complot
néonazis, qui lui reprochent notamment de soutenir financièrement les voyages des
migrant.e.s en direction de l'Europe. Mais les théories complotistes ne sont pas
l'apanage de l'extrême-droite. Dans certains milieux de gauche, la fermeture des
frontières au printemps 2020 n'a pas été perçu comme une manière de freiner la
progression du virus, mais plutôt comme un acte raciste qui visait à empêcher l'arrivée
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de réfugié.e.s et à «préserver la structure actuelle de la société», expliquait la
Sonntagszeitung. Selon l'Aargauer Zeitung, d'autres théories ont foisonné sur les
réseaux sociaux, alimentées par des mouvements qui n'ont pas confiance dans les
autorités. 2

1) Swissinfo.ch 28 mai 2019; AZ, 27.2.21; LT, 10.3.21; AZ, 13.3.21
2) SoZ, 5.4.20; NZZ, 3.2.21; AZ, 27.2.21; NZZ, 2.3.21; AZ, 3.3., 11.3., 13.3.21; NZZ, 17.3., 20.3.21; CdT, 24.3.21; AZ, 29.3., 8.4.21;
NZZ, 10.4.21
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